
  
 
 
 
 

 
 

RAPPORT MORAL (gestion 2024 / 2025) 
 

Je vous remercie de votre nombreuse présence à cette assemblée générale 
de l’exercice 2024-2025 d’Arles-Associations montrant l’intérêt que vous 
portez à cette maison. 

 
Le rapport d’activités qu’exposera monsieur Thierry Desclaux dans un 

instant montre que notre mission auprès des associations arlésiennes a été 
une nouvelle fois bien remplie et répondant à vos attentes. 

 
Depuis sa création en 1996 par la volonté de responsables associatifs et 

portée par son premier président monsieur Robert Rocchi que je salue avec 
amitié et reconnaissance, Arles-Associations a soutenu et promue le tissu 
associatif arlésien et partenaire. Cette dynamique a toujours reçu le soutien 
des municipalités successives. 

 
Gérée par un conseil d’administration indépendant toutes les décisions 

incombant à celui-ci ont été prises après débats, concertation et votes à la 
majorité. Ce conseil d’administration s’est toujours référé aux statuts et au 
règlement qui régente le fonctionnement d’Arles-Associations. 

 
Mais Arles-Associations ne pourrait fonctionner sans l’investissement, les 

compétences, voire le dévouement du personnel de cette maison : Sophie, 
que nous avons eu le plaisir de retrouver après une absence qui nous a 
semblée si longue ; July, qui a assumé avec une grande générosité cette 
absence et les difficultés qui en découlaient ; Cédric et Mickaël, pour qui rien 
n’est impossible dès lors que l’on fait appel à eux pour la technique et la 
reprographie. 

 
Touchés par un nouveau report de notre fête des associations dû au 

mauvais temps, ces 4 salariés n’ont compté ni leurs efforts, ni leur temps 
pour que vous puissiez bénéficier d’une belle fête des associations. Aussi, je 
me permets de vous demander de bien vouloir les applaudir. 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Mes remerciements vont aussi aux membres du conseil d’administration 

pilier du fonctionnement et qui tout au long de l’année, en toute liberté et 
probité, a géré Arles-Associations en s’appuyant sur nos statuts et notre 
règlement comme je l’ai déjà rappelé. 

 
Ce n’est pas une tâche facile, parfois ingrate, mais qu’ils ont accompli avec 

un sentiment de responsabilité et de dévouement. 
 
Merci à tous les membres du conseil d’administration : 
 
- Françoise ESTEVE 
- Hélène FAURE 
- Thierry DESCLAUX 
- Annie ARNAL 
- Henriette VEYRIÉ 
- Alain GONDAT 
- Monique HASCOËT 
- Juliette TAXIS 
- Pierre VELLY 
- Martine JAEGLÉ 
- Guy AUBERT 
- Albert LAUGIER 
- Michelle QUAIX 
- Toussaint MERCURI 
- Anne GODARD 
- Dominique PECHAIRE 
- Philippe VIAL 
- Jean KRIPPELER  
- Charles KACHELMANN  
- Yvan LAVILLE 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
La situation financière qui sera développée par notre expert-comptable fait 
apparaître un résultat déficitaire de – 2606 € : 
Les ressources d’Arles-Associations se composent comme suit : 
 

- Subventions d’exploitation : 
o Ville d’Arles : 105 000 € 
o Fdva (fonds de développement de la vie associative – État) : 5000 

€ 
 

- Partenaires privés : 
o Crédit mutuel : 1000 € 
o AXA : 500 € 

 
- Autofinancement : 

o 30 785 € 
 
Être responsable associatif requiert aujourd’hui des connaissances dans tous 
les domaines : fiscaux, juridique, sociaux, etc. de plus en plus exigeantes. 
Notre devoir a été de vous apporter des réponses aux questions que vous 
pouviez vous poser et nous l’avons fait, par des formations adaptées le plus 
possible à vos besoins et dispensées par des organismes ou professionnels 
compétents dans les différents domaines sélectionnés en concertation avec 
vous. 
Il nous a tenus à cœur de conserver, préserver et développer l’esprit 
associatif dénué d’intérêt qui a permis pendant ces 30 dernières années à 
Arles-Associations de maintenir un lien social auprès de nos adhérents. 
 
Notre engagement et notre enthousiasme à vos côtés en sont les garants. 
 

Avant de passer la parole à monsieur Thierry DESCLAUX pour le bilan 
d’activités, nous devons adresser nos plus vifs remerciements pour leur 
soutien à : 

- Monsieur Patrick DE CAROLIS, maire d’Arles et président de la 
communauté d’agglomération d’Arles-Camargue-Crau-Montagnette, 

- Monsieur Emmanuel TACHĖ, député, 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

- Madame Claire DE CAUSANS, adjointe au Maire et déléguée à la vie 
associative, 

- Mesdames et messieurs les élus de la ville d’Arles présents ou 
excusés, 

- Mesdames et messieurs les membres du conseil d’administration, 
- Les salariés, Sophie, July, Cédric et Mickaël, 
- Monsieur MOYA, expert-comptable et Maître VERDIER Marie-Paule, 

formateurs bénévoles, 
- Nos partenaires formateurs, 
- Nos partenaires financiers : le Crédit mutuel et AXA, 
- Les précieux bénévoles de la journée des associations, 
- Les services municipaux sollicités en cours d’année, 
- Vous tous, adhérents d’Arles-Associations. 

 
 
 
Arles, le 17/11/2025,    La présidente d’Arles-Associations,  
       Danielle VALETTE             
 


